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Tarif à partir du premier juillet 2008  
 

L’association propose une grille tarifaire selon le nombre d’heures à effectuer après le calcul 
de la mensualisation. 
 
En-dessous de 60 heures par mois……....… 5 SMIC soit 5.44 € brut de l’heure 
 
De 60 h à 69 heures par mois……..………...    4 SMIC 3/4 soit : 5.17 € brut de l’heure  
 

De 70 h à 89 heures par mois……..………...    4 SMIC ½  soit : 4.90 € brut de l’heure  
 
De 90h à  109 heures par mois……..………. 4 SMIC  soit 4.36  € brut de l’heure 
 
De 110 heures à 129 heures par mois……...    3 SMIC ½   soit : 3.81  € brut de l’heure 
 
A partir de 130 heures par mois……..………    3 SMIC ¼ du   soit : 3.54  € brut de l’heure 
 
L’heure brut du SMIC 8.71 € ……..………...    l’heure net du SMIC 6.74 €  
 

-  3 SMIC brut : 3.27 €   -  3 SMIC net      : 2.53 €                                       
-  3 SMIC ¼brut : 3.54 €   -  3 SMIC ¼ net  : 2.74 € 
-  3 SMIC ½ brut : 3.81 €   -  3 SMIC  ½ net : 2.95 € 
-  3 SMIC ¾ brut : 4.08 €   -  3 SMIC ¾ net  : 3.16 € 
-  4 SMIC brut : 4.36 €   -  4 SMIC net       : 3.37 € 
-  4 SMIC ¼ brut : 4.63 €   -  4 SMIC ¼ net  : 3.58 € 
-  4 SMIC ½brut : 4.90 €   -  4 SMIC ½ net  : 3.79 € 
-  4 SMIC ¾ brut : 5.17 €   -  4 SMIC ¾ net  : 4.00 € 
-  5 SMIC brut : 5.44 €   -  5 SMIC net       : 4.21 € 

 
Les tarifs pour la mensualisation donnée ci-dessus sont proposés par l’association et non 
imposé par celle-ci. 
Ne jamais donner votre tarif avant d’avoir fait la mensualisation, c’est une fois que le nombre 
d’heures mensuel est déterminé que vous donnerez votre tarif en fonction de celui-ci. 
Ne jamais donner votre tarif par téléphone puisqu’il faut calculer la mensualisation avant. 
N’oubliez pas que vous travaillez pour votre retrai te. 
 
Le minimum garanti n'est pas un salaire de référence mais un élément servant à l'évaluation 
des avantages en nature dans certains cas, des frais professionnels, d'allocations d'aide 
sociale... Son montant, inférieur à celui du SMIC, est revalorisé annuellement en fonction de 
l'évolution des prix.  
 
Les frais d’entretien sont : 
- jusqu'a 8h d'accueil :  2.65 € 
- pour 9h d'accueil :  2.81 € 
- pour 10h d'accueil :  3.12 € 
- pour 11h   3.43 € 
- pour 12h   3.74 € 
 
0.31 € par heure après 9h00  


